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INTERNATIONAL REGULATIONS FOR PREVENTING COLLISIONS

AT SEA, 1948

"PART A.-PRELIMINARY AND DEFINITIONS

RULE 1

(a) These Rules shall be followed by ail vessels and seaplanes'upon
high seas and in ail waters connected therewith navigable by seagoing ves
except as provided in Rule 30. Where, as a resuit of their special construc
it is flot possible for seaplanes to comply fuliy with'the provisions of 1ý

specifying the carrying of lights and shapes, these provisions shai be folie

as closely as circumstances permit.

(b) The Rules concerning lights shall be complied with in ail weat
from sunset to sunrise, and during such times no0 other lights shall be exhib

except such iights as cannot be mistaken for the prescribed lights or i5X

their visibiiity or distinctive cha.racter, or interfere with the keeping
proper look-out.

(c) In the foliowmng Rules, except where the context oth erwise reqtlir

(i) the word "vessel" includes every description of water craft, C

than a seaplane on* the water, used or capable of bemng used

means of transportation on water;
(ii)_the word "seaplane" includes a flying boat and any other air'

designed to fnanoeuîvre on the water,-
(iii) the term "power-driven vessel" means any vessel propeiie3

machinery;
(iv) every power-driven vessel whîch is under sal and not -under P(

is to be considered a sailing vessel, and every vessel under Po
whether under sal or not, is to, be considered a power-de
vessel;

(y) a vessel or seaplane on thxe-wate i$s "under way" when she is
at anchor, or made fast to the shore, or aground;

(vi) the term, "height above the huil" means height above the uPe
continuous deck;

(vii) the Iength and breadth of a vessel shail be deemed to be the le:

and breadth appearing in~ fier certificate 'ý,f registry;

(viii) the iength and spant of a seaplane shall be its maximum 1egt
span as shown in its certificate~ of airwort"hiness, or as detern'

by measurement in the absence of such certificate;
(ix) the woxrd eisble," when applied to lights, means visible or,

night with a clear atmosphere;

(x) the termi "short biast" means a blast of about one second's dtlq

(xi) the term 11proionged biast" means a blast of from fotU1 t
seconds' duration;

(xii) the worçi "whi1$tle" zneaxis whistle or siren;
(xiii) the word "'tons" means gross tons.



GLES INTERNATIONALES POUR PRÉVENIR LES ABORDAGES EN MER, 1948

PARTIE A.-PRÉLIMINAIRES ET DÉFINITIONS

RÈGLE i

a) Les présentes règles devront être suivies par tous les navires et
'avions, dans les hautes mers et dans toutes les eaux attenantes accessibles
bâtiments de mer, sauf exceptions prévues à la Règle 30. Lorsque, en
n de leur construction spéciale, les hydravions ne peuvent pas se confor-
intégralement aux dispositions des Règles relatives aux feux et aux

lues, ils doivent observer ces dernières dispositions d'aussi près que les
'stances le permettent.

b) Les prescriptions des Règles concernant les feux doivent être observées
ous les temps, du coucher au lever du soleil. Pendant cet intervalle, on ne
rnontrer aucun autre feu que ceux ne pouvant être confondus avec les feux
ýrits, ou gêner leur visibilité ou leur caractère distinctif et n'empêchant pas
urer une veille extérieure satisfaisante.

) Dans les Règles suivantes, sauf autres dispositions contraires résultant
)ntexte:

(i) le mot "navire" désigne tout engin ou tout appareil de quelque nature

que ce soit, autre qu'un hydravion amerri, utilisé ou susceptible d'être
utilisé comme moyen de transport sur l'eau;

ii) le mot "hydravion" désigne un bateau volant et tout autre appareil

volant susceptible de maneuvrer sur l'eau;
ài) l'expression "navire à propulsion mécanique" désigne tout navire mû

par une machine;
v) tout navire à propulsion mécanique marchant à la voile et non au

moyen d'une machine, doit être considéré comme un navire à voile

et tout navire qui marche au moyen d'une machine, qu'il porte ou
non des voiles, doit être considéré comme un navire à propulsion

mécanique;
un navire ou un hydravion amerri "est en rgute" lorsqu'il n'est ni à

l'ancre, ni amarré à terre, ni échoué;
) l'expression "hauteur au-dessus du plat-bord" désigne la hauteur au-

dessus du pont continu le plus élevé;
) la longueur et la largeur d'un navire sont celles données par son

certificat d'immatriculation;
) la longueur et l'envergure d'un hydravion doivent être les longueur et

envergure maxima données par un ~certificat de navigabilité aérienne.

En l'absence d'un tel certificat, les dimensions seront celles prises

directement;
) e mot "visible", lorsqu'il s'applique aux feux, signifie visible par une

nuit noire avec une atmosphère pure;
u l'expression "son bref" déigne urson d'une durée d'environ se-

cennde;
l'expression "~son prolongé" désigne un son d'une duée e 4 à 6 se-



1954. No. 10.

PART B.-LIGHTS AND SHAPES

RUJLE 2

(a) A power-driven vessel when under way shall carry: -

(i) On or in front of the foremast, or if a vessel without a foremast tl

in the forepart of the vessel, a bright white light so constrUC
as to show an unbroken light over an arc of the horizon of 20 Poi

of the compass (225 degrees), so fixed as to show the light 10 pOi
(112 J degrees) on each side of the vessel, that is, from right a,"

to 2 points (22J degrees) abaft the beam on either side, and of suC

character as to be visible at a distance of at least 5 miles.

(il) Bither forward of or abaft the white light mentioned in sub-sectiofl
a second white light similar in construction and character to t

]ight. Vessels of less than 150 feet in length, and vessels engal

in towing, shall not be required to carry this second, white i

but may do so.

(iii) These two white lights shaîl be so placed in a line with and over

keel that one shaîl be at least 15 feet higher than the other

in such a position that the lower light shail be forward of the ulP

one. The horizontal distance between the two white lights sl

be at least three times the vertical distance. The lower of I'
two white lights or, if only one is carried, then that light, shiall

placed at a height above the huil of not less than 20 feet, and

the breadth of the vessel exceeds 20 feet, then at a helght ab'
the hull not less than such breadth, so however that the light n
not be placed at a great height above the huil than 40 feet.

ail circumstances the light or lights, as the case may be, shall be

placed as to be clear of and above ail other lights and obstUc~t

superstructures.

(iv) On the starboard side a green light so constructed as to shOwý
unbroken light over an arc of the horizon of 10 points of the co0Çý

(1-121 degrees), sa fixed as to show the light from right alIead t
points (22î detrees) abaft the beam on the starboard side, n

such a character as to be visible at a distance of at least 2 miles.

(y) On the port side a red light so constructed as to show an ubO

light over an arc of the horizon of 10 points of the compass(1
degrees), so fixed as to show the light from right ahead to 2Po

(221 degrees) abaft the beamn on the port side, and of sc

character as to be visible at a distance of at least 2 miles.

(vi) The said green and red sidelights shall be fitted with inboard Scre

projecting at least 3 feet forward from the light, so as to Pe

these lights from being seen across the bows.

(b) A seaplane under way on the water shaîl carry:-

(i) In the forepart amidships where it can best be seen a bright W
light, so constructed as to show an unbroken lght over a
the horizon of 220 degrees of the compass, so fixed as to shw
light 110 degrees on each side of the seaplane, namely, fOnr

ahead to 20 degrees abaft the beam on either side, and OfSc

character as to be visible at a distance of at least 3 miles.
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PARTIE B-FEUX ET MARQUES

RGLE 2

a) Un navire à propulsion mécanique, en route, doit porter:

) Au mât de misaine ou en avant de ce mât, ou bien si le navire n'a
pas de mât de misaine, sur la partie avant de ce navire, un feu blanc
brillant, disposé de manière à projeter une lumière ininterrompue
sur tout le parcours d'un arc de l'horizon de 20 quarts ou rumbs du

compas (225°), soit 10 quarts ou rumbs de chaque côté du navire,
c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à deux quarts (22.5°) sur l'arrière
du travers de chaque bord. Ce feu doit être visible d'une distance
d'au moins 5 milles;

(à) Soit à l'avant ou à l'arrière du feu blanc prévu au paragraphe (i), un
deuxième feu blanc de construction et de caractère semblables. Le

deuxième feu blanc n'est pas obligatoire pour les navires d'une lon-

gueur inférieure à 45 m. 75 (ou 150 pieds) ainsi que pour les navires

remorquant; mais ils peuvent le porter;

(iii) Ces deux feux blancs devront être placés dans un plan vertical au-

dessus de la quille, de manière que l'un d'eux soit plus élevé que
l'autre d'au moins 4 m. 57 (ou 15 pieds) et dans une position telle

que le feu inférieur se trouve sur l'avant du feu supérieur. La

distance horizontale entre ces deux feux blancs doit être au moins

égale à trois fois la distance verticale. Le plus bas de ces feux blancs

ou le cas échéant le feu unique, doit se trouver à une hauteur au-

dessus du plat-bord, qui ne soit pas inférieure à 6 m. 10 (ou 20 pieds)
et si la largeur du navire dépasse 6 m. 10 (ou 20 pieds), à une hauteur

au-dessus du plat-bord au moins égale à cette largeur, sans qu'il soit

néanmoins nécessaire que cette hauteur dépasse 12 m. 20 (ou 40 pieds).

En toute circonstance, les feux ou le feu selon le cas, doivent être

éloignés et placés au-dessus des autres feux et des superstructures

pouvant gêner leur visibilité.
iv) A tribord, un feu vert établi de manière à projeter une lumière

ininterrompue sur tout le parcours d'un arc de l'horizon de 10 quarts
ou rumbs du compas (112.5°), c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à 2
quarts (22.50) sur l'arrière du travers à tribord. Ce feu doit être
visible d'une distance d'au moins 2 milles;

A bâbord, un feu rouge établi de manière ,à projeter une lumière

ininterrompue sur tout le parcours d'un arc de l'horizon de 10 quarts

ou rumbs du compas (112.5°), c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à 2

quarts (22.5°) sur l'arrière du travers à bâbord. Ce feu doit être
visible d'une distance d'au moins 2 milles;

vi) Les dits feux vert et rouge doivent être munis du côté du navire

d'écrans s'avançant au moins de 0 m. 91 (ou 3 pieds) en avant du

feu, de telle sorte que leur lumière ne puisse être aperçue de tribord
devant pour le feu rouge et de bâbord devant pour le feu vert.

Un hydravion en route sur l'eau doit porter:

bord; ce
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(ii) On the right or starboard wing tip a green light, so constructed as
show an unbroken light over an arc'of the horizon of 110 degrE
of the compass, so fixed as to show the light from right ahead
20 degrees abaft the beain on the starboard side, and of such
character as to be visible at a distance of at least 2 miles.

(ii nthe left or port wing tip a red light, so constructed as to shV
an unbroken light over an arc o! the horizon of 110 degrees of t
compass, s0 fixed as to show the light; from right ahead to 20'degr(

abaf t the beam. on the port side, and of such a character as to
visible ata distance of at least 2 miles.

RULE 3

(a) A power-driven vessel when towing or pushing another vessel

seaplane shahl, in addition to her sideliglits, carry two bright white lights

a vertical line one over the other, not less than 6 feet apart, and wheni towl

more than one vessel shall carry an additional bright. white light 6 feet abr

or below such lights, if the length of the tow, measiiring from, the stern o! 1

towing vessel to the stern of the last vessel or seaplane towed, exceeds 600 fe
Each of these lights shall be of the same construction and character and C
of them shall be carried in the samne position as the white light mentioned

Rule 2 (a) (i), except the additional light, which shall be carrîed at a heil

of not less than 14 feet above the bull. In a vessel with a single mast, sV
lights may be carried, on the mast.

(b) The towing vessel shall also show either the stern light specifled

Rule 10 or in lieu of that light a small white light abaf t the funnel or after 0I

for the tow to steer by, but such light shail not be visible forward o! the b

The carniage of the white light specified in Rule 2 (a) (ii) is optional.

(c) A seaplane on the water, when towing one or more seaplafles
vessels, shall carry the lights prescribed in Rule 2 (b) (i), (ii) and (iii); 0
in addition, she shahl carry a second white light of the saine construe

andi character as the white light nientioned in Rule 2 (b) (i), and in avet

lime at least 6 feet above or below such light.

RULE 4

(a) A vessel which. is mot under command shail carry, where they~

best be seen, and, if a power-driven vessel, in lieu of the lights require

Rule 2 (a) (i) and (ii), two red lights in a vertical line one over the other

less than 6 fret apart, and of such a character as to be visible al on

horizon at a distance of at least 2 miles. By day, she shail carry in avet

Uine one over the other mot less than 6 feet apart, where tbey can best be s

two black balls or shapes each mot less than 2 feet in dianieter.

(b) A seaplane on the water which ha not under command iaY Cr
w.here they can best be seen, two red lights ti a vertical line, one Pve

otiier, mot less than 3 feet apart, and o! such a character as te be 'iil

round the horizon at a distance of at least 2 miles, and znay by day crr
vertical line one over the other not less than 3 feet apart, wbere they n

be seen, two blackç balla or shapes, each not less than 2. feet in iamt



(ii) Sur l'extrémité de l'aile droite ou aile tribord un feu vert établi de
manière à projeter une lumière ininterrompue sur tout le parcours
d'un arc de l'horizon de 1100 du compas, c'est-à-dire depuis l'avant

jusqu'à 20° sur l'arrière du traverr à tribord; ce feu doit être visible
d'une distance d'au moins 2 mailles.

(iii) Sur l'extrémité de l'aile gauche ou aile bâbord un feu'rouge établi de

manière à projeter une lumière ininterrompue sur tout le parcours

d'un are de l'horizon de 110° du compas, c'est-à-dire depuis l'avant

jusqu'à 200 sur l'arrière du travers à bâbord; ce feu doit être visible

d'une distance d'au moins 2 milles.

RÈGLE 3

a) Tout navire à propulsion mécanique remorquant ou poussant un autre

ire ou hydravion doit porter, outre ses feux de côté, deux feux blancs

lants placés verticalement l'un au-dessus de l'autre à 1 m. 83 (ou 6 pieds)
iloins l'un de l'autre, et, lorsqu'il remorque plus d'un navire, il doit porter

'eu blanc brillant additionnel à 1 m. 83 (ou 6 pieds) au-dessus ou au-dessous
deux feux précédents, si la longueur de la remorque, mesuree entre

cière du remorqueur et l'arrière du dernier navire ou hydravion remorqué
ase 183 mètres (ou 600 pieds). Chacun de ces feux doit être de même

struction, de mêmes caractéristiques et être placé dans la même position

le feu blanc mentionné à la Règle 2 a) (i), à l'exception du feu additionnel

devra se trouver à une hauteur d'au moins 4 m. 27 (ou 14 pieds) au-dessus

ýlat-bord. Les navires à un seul mât peuvent porter ces feux sur ce mât.

b) Le navire remorquant doit aussi montrer soit le feu de poupe désigné

Règle 10, soit au lieu de ce feu, un petit feu blanc en arrière de la

'nnée ou du mât arrière sur lequel gouvernent les navires remorqués, mais

el ne doit pas être visible sur l'avant du travers du remorqueur. Le port

eU blanc spécifié à la Règle 2 a) (ii) est facultatif.

C) Un hydravion amerri, lorsqu'il remorque un ou plusieurs hydravions

cavies, doit porter les feux prescrits à la Règle 2 b), alinéas (i), (ii) et

vi doit en outre porter un second feu blanc de mêmes construction et

ftéristiques que le feu blanc mentionné à la Rètle 2 b), alinéa (i). Ce
'id feu doit être situé sur une même ligne verticale que le premier feu,
"Oins à une distance de 1 m. 83 (ou 6 pieds) audes ou a-des de
ernlier.

RÈGLE 4

4) Un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre doit, pendant la nut
er à l'endroit où ils seront le plus apparents, et, si ce navire est à pulsio
êt11ique, au lieu des feux prescrits à la Règle 2 a) () et (in), deux feux
es disposés verticalement à une distance l'un de l'autre d'au moisi

pieds). Ils devront être de caractéristiques sufisantes pour être visibles
ut l'horizon d'une distance d'au moins 2 miles (o 6ir, pe meonavre
Porter sur une ligne verticale et a 1 m ....ou6 npiede au m ons de

ý --1- l-nrpt.,R deuxbaln

1954. N° 10.ý
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(c) A vessel engaged in iaying or in pickîng up a submnarine cable
navigation mark, or a vessel engaged in surveying or underwater operatic
when from the nature o1Z her work she is unable to get out of the way
approaching vessels, shall carry, in lieu of the lights specified in Rule 2 (a) 1
and (ii), three >ights in a vertical Une one over the other not less than 6 fi

apart. The highest and lowest of these lights shail be red, and the mid'
light shall be white, 'and they shail be of such a character as to be visible
round the horizon at a distance of at least 2 miles. By day, she shail car
in a vertical line one over the other not less than 6 feet apart, where they c

best be seen, three shapes each not less than 2 feet in diameter, of which t
highest and lowest shall be globular in shape and red in colour, and the mid(
one, diamond in shape and white.

(d) The vessels and seaplanes referred to in this Rule, when not mnald
way through the water, shall not carry the coloured sidelights, but when mnak
way they shail carry them..

(e) The lights and shapes required to be shown by this Ruile are to
taken by other vessels and seaplanes as signais that the vessel. or seapla
showing themn is not under command and cannot therefore get out of the W,

f)These signais are not signals of vessels in distress and requir

assistance. Such signais 'are contained ini Rule 31.

RtILE 5

(a) A saiiing vessel under way and any vessel or seaplane being tolv

shail carry the saine lights as are prescribed by Rule 2 for a -power-dr 4 '
vessel or a seaplane under way, respectively, with the exception of theWh
lights specified therein, which they shail neyer carry. They shaîl also Ca
stern lights as specified in Rule 10, provided that vessels towed, exceptt
last vessel of a tow, may carry, in lieu of such stern light, a small white lig
as specified in Rule 3 (b).

(b) A vessel being pushed ahead shal carry,' at the forward end, on t
starboard side a green light and on the port side a red light, which shall ha
the saine characteristics as the lights described in Ruile 2 (a) (iv) and (v) e:
shall be screened as provided in Rule 2 (a) (vi), provided that any nuffi
of vessels pushed ahead in a group shall be lighted as one vessel.

RUTLE 6

(a) In smail vessels, when it is not possible on account of bad wet

or other sufficient cause to fix the green and red sidelights, these lghts 9'
be kept at hand lîghted and ready for immediate use, and shah, on the aPPo
of or to other vessels, be exhibited on their respective sides in sumrcieflt r
to prevent collision, in such manner as to make thern most visible,an
that the green light shall not be seen on the port side nor the red light Ô
starboard side, nor, if practicable, more than 2 points (221 degrees)
the beain on their respective sîdes.

(b) To make the use of these portable llghts more certain and aYt

lanterns containlng thein shall each be painted outside with the lOr
the iights they respectively contain, and shall be provided wlth proper i' e
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c) Un navire en train de poser ou de relever un câble sous-marin ou une
Uée, ou un navire effectuant des opérations d'hydrographie ou des travaux
-Is-marins, et qui, en raison même de ces travaux ne peut s'écarter de la
'te des navires qui s'approchent, doit porter, au lieu des feux prescrits à
Règle 2 a) (i) et (ii), trois feux placés sur une ligne verticale à 1 m. 83
LI 6 pieds) au moins l'un de l'autre. Le feu supérieur et le feu inférieur
ivent être rouges, le feu du milieu blanc. Ils auront des caractéristiques
Usantes pour être visibles sur tout l'horizon d'une distance d'au moins
nilles. De jour, il doit porter sur une même ligne verticale, à 1 m. 83 (ou
)ieds) au moins l'un de l'autre, et placées dans l'endroit le plus apparent, trois
trques de 0 m. 61 (ou 2 pieds) au moins de diamètre, dont la plus haute et
plus basse seront de forme sphérique et de couleur rouge, celle du milieu
forme bi-conique et de couleur blanche.

d) Les navires et les hydravions mentionnés à la présente Règle, lorsqu'ils
rit pas d'erre, ne doivent pas porter les feux de côté, mais ils doivent porter
feux lorsqu'ils ont de l'erre.
e) Les feux et marques de jour prescrits par la présente Règle doivent

e Considérés par les autres navires comme des signaux indiquant que le
'ire qui les montre n'est pas maître de sa manœuvre et ne peut, en consé-
mce, s'écarter de leur route.

f) Ces derniers signaux ne sont pas des signaux de navires en détresse
lemandant assistance. Ces derniers sont mentionnés à la Règle 31.

RÈGLE 5

a) Tout navire à voiles en route et tout navire ou hydravion remorqué,
vent porter les feux respectivement prescrits par la Règle 2 pour un navire
>roulsion mécanique ou un hydravion en route, à l'exception des feux

acs mentionnés dans la dite Règle qu'ils ne doivent jamais porter. Ils
vert aussi porter les feux arrière indiqués à la Règle 10, étant entendu que
<navires remorqués, à l'exception du dernier navire remorqué, peuvent
ter au lieu de ce feu arrière, un petit feu blanc ainsi qu'il est indiqué à
%le 3 b).
b) Un navire poussé en avant par un remorqueur doit porter à l'extrémité

1t, un feu vert à tribord et un feu rouge à bâbord, présentant les memes

ýetéristiques que les feux décrits à la Règle 2 a) (iv) et (v), et être muni

ans tels que ceux prescrits par la Règle 2 a) (vi); étant entendu que si

Iavires, quel qu'en soit le nombre, sont pousses en avant en groupe ils

1tr'eront les mêmes feux que s'il n'y avait qu'un seul navire,

RÈGLE 6

C) A bord des petits navires, lorsqu'il est impossible, du fait du mauvais

P Ou pour une autre cause valable, de mettre à poste fixe, les feux vert

onge, ces feux doivent être tenus sous la main, allumés et prêts à être

ts immédiatement. A l'approche d'un autre navire ou si l'on s'approche

tre navire, on doit montrer ces feux à leur bord respectif suffisamment

r Pour prévenir la collision, e telle sorte qu'ils soient bien apparents

Sfeu vert ne puisse être aperçu de bâbord, ni le feu rouge de tribord
efevetnpusu . - - - ils1 ri 2 muarts

respei
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RuLE 7

Power-driven vessels Of less than 40 tons, vessels under oars or saiI,

less than 20 tons, and rowing boats, when under way shall not be requi

to carry the lights, mentioned in Rule 2, but if they do not carry themn t

shail be providedý with the following liglts-

(a) Power-driven vessels of less than 40 tons, except as provided in sec«

(b), shail carry:-

(i) In the forepart of the vessel, where it cati best be seen, and at a heý

above the gunwale of not less than 9 feet, a bright white 1.

constructed and fixed as prescribed in Rule 2 (a) (i) and of suc

character as to be visible at a distance of at least 3 miles.

(ii) Green and red sidelights constructed and flxed as prescribed
Rule 2 (a), (IV) and (v),. and of such a character as to be visible

distance of at least 1 mile, or a combined lantern showing a g1

light and a red light from right ahead to 2 points (22J degri

abaft the beam on their respective sides. Such lantern shal

carried not less than 3 feet below the white light.

(b) Small power-driven boats, such as are carried by seagoing ves!

May carry the white light at a less height than 9 feet above the gunwale,

it shail be carried above the sidelights or the combined lantern mentic

ini sub-section (a) (il).

(c) Vessels of less than 20 tons, under oars or sails, except as proV1

in section (d), shail, if they do not carry the sidelights, carry where it cal,

be seen a lanterti showing a green light on one side and a red light on the Qt

of sucli a character as to be visible at a distance of at least 1 mile, ai

fixed that the green light shall not be seen on the port side, nor the red I1

o>n the starboard side. Where it is not possible to fix this light, it sh$lf

kept ready for immediate use and shahl be exhibited in sufficient time to pre'

collision and so that the green light shall not be seen on the port sidê

the red light on the starboard side.

(d) SmaUl rowing boats, whether under oars or sail, shall only be rect

to have ready at hand an electric torch or a lighted lantern showlng a,

light, which shall be exhibited in sufficient time to prevent collision.

(e) The vessels and boats reterred te in this Rule shall not be rec'

to carry the lights or shapes prescrlbed in Rules 4 (a) and 1l (e).

(a) (i) Sailing pilot.-vessels, when engaged on their station on Pil

duty and net at anchor, shall not show the lights prescrlbed for

vessels, but shall carry a white light at the masthead visibl

round the horizon at a distance of at least ~3 miles, and shl

exhibit a flare-iup light or flare-up lights at short intervals,

shall neyer exceed 10 minutes.

(ii) On the near approach of or to other vessels they shali hav

sidelights lighted ready for use and shall flash or show then' a

intervals, te indicate the direction in which they are heading t~

green light shall not be shownx on the port side, nor the red i'

the starboard side.
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RÈGLE 7

Les navires à propulsion mécanique de moins de 40 tonneaux et les navires
archant à l'aviron ou à la voile de moins de 20 tonneaux, ainsi que les embar-
tions à rame, lorsqu'ils sont en route, ne sont pas astreints à porter les feux
entionnés à la Règle 2; mais, s'ils ne les portent pas, ils doivent être pourvus
s feux suivants:

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe b), les navires à propulsion
ýcanique de moins de 40 tonneaux doivent porter:

(i) Sur la partie avant du navire et à l'endroit le plus apparent, et à
2 m. 75 (ou 9 pieds) au moins au-dessus du plat-bord, un feu blanc
brillant construit et fixé comme il est prescrit à la Règle 2 a) (i) et
d'une intensité suffisante pour être visible à une distance d'au moins
3 milles;

ii) Des feux de côté, vert et rouge, construits et fixés comme il est prescrit
à la Règle 2 a) (iv) et (v) et d'une intensité suffisante pour être visi-
bles d'une distance d'au moins 1 mille, ou un fanal combiné pour
montrer un feu vert et un feu rouge depuis l'avant jusqu'à 2 quarts
(22.50) sur l'arrière du travers de leur bord respectif. Ce fanal ne
doit pas être placé à moins de 0 m. 91 (ou 3 pieds) au-dessous du

feu blanc.
b) Les petites embarcations à propulsion mécanique, comme celles que

tent les navires de mer, peuvent placer le feu blanc à moins de 2 m. 75
1 9 Pieds) au-dessus du plat-bord, mais ce feu doit être au-dessus des feux
côté ou du fanal combiné mentionné au paragraphe a) (ii).

c) Sauf dans les cas prévus au paragraphe d), les navires de moins de
tonneaux, à l'aviron ou à la voile, s'ils ne portent pas les feux de côté,
1ent porter, à l'endroit le plus apparent, un fanal montrant un feu vert
1 côté et un feu rouge de l'autre, de caractéristiques suffisantes pour etre
Ebles à une distance d'au moins 1 mille et placé de telle sorte que le feu
t ne puisse être aperçu de bâbord ni le feu rouge de tribord. Toutefois,
,"'est pas possible de fixer ce fanal, il doit être maintenu allumé, sous la

et montré assez à temps pour prévenir une collision, et de telle façon
le feu vert ne puisse être vu de bâbord ni le feu rouge de tribord.

d) Les petites embarcations, à rame lorsqu'elles marchent à l'aviron ou

Voile, ne sont soumises qu'à l'obligation d'avoir sous la main une lampe
ique ou un fanal blanc allumé, prêts à être montrés à temps pour

enir Une collision.
e) Les navires et embarcations mentionnés dans la présente Règle ne

pas obligés de porter les feux ou marques prescrits par les Règles 4 a)
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(iii) A sailing pilot-vessel of such a class as to be obliged to go alongsic

of a vessel to put a pilot on board may show the white light inst;eî

-df carrying it at the masthead and may, înstead of the sideligh

above mentioned, have at hand ready for use a lantern with a grei

glass on the one side and a red glass on the other to be used

prescribed above.

(b) A power-driven pilot-vessel when engaged on her station on pilotai

duty and not at anchor shahl, in addition to the Iights and flares requiV

for saihing pilot-vessels, carry at a distance of 8 feet below her white masthei

light a red light visible ail round the horizon at a distance of at least 3 mili

anid also the sidelights required to be carried by vessels when under way.

Ibright intermittent ail round white light may be used in place of a flare.

(c) Ail pilot-vessels, when engaged on their stations on pilotage duty ai

at anchor, shall carry the lights and show the flares prescribed in sections(

and (b), except that the sidelights shall not be shown. They shall also car

the anchor light or lights prescribed in Rule 11,

(d) Ail piiot-vessels, whether at anchor or not at anchor, shail, when r

engaged on their stations on pilotage duty, carry the same lights as other vess4

of their class and tonnage.

RULE 9

(a) Fishing vessels when not fishing shaîl show the lights or shapes Pl

scrlbed for similar vessels of their tonnage. When fishing they shal SI"'

only the lights or shapes prescribed by this Rule, which 'lights or shaP
Iexcept as otherwise provided, shall be visible at a distance of at least 2 Mile

(b) Vessels fishing with trolling (towing) lines, shahl show only the l14]

prescribed for a power-driven or sailing vessel under way as rnaY

appropriate.

(c) Vessels fishing with nets or Uines, except trolllng (towing)li

extending fromn the vessel not more than 500 feet horizontaily into the Se"

shall show, where it can best be seen, one ahl round white light and in addlt

on approachlng or being approached by another vessel, shahl show a Sc

white light at least 6 feet below the first light and at a horizontal dise

of at least 10 feet away from it (6 feet in smail open boats) in the direc

ini which the outlying gear is attached. By day such vessels shail inic

their occupation by displaying a basket where it can best be seen;an

they have their gear out while at anchor, they shahl, on the approach of <t

vessels, show the same signal in the direction from the anchor bail tO9V

the net or gear.

(d) Vessels fishing with nets or Uines, except trolling (towiiig)

extending fromn the vessels more than 500 feet horizontahlly i

seaway,, shall show, where they can best be seern, three white i

at least 3 feet apart ini a vertical triangle visible ail round the hr

When making way through the water, such vessels shahl ShO I

proper coloured sidelights, but when not making way they hi
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(iii) Un bateau-pilote à voile, de la catégorie de ceux qui sont obligés
accoster un navire pour mettre un pilote à bord, peut montrer le feu blanc
I lieu de le porter en tête de mât et peut, au lieu des feux de côté indiqués
-dessus, avoir sous la main, prêt à servir, un fanal muni d'un verre rouge
-In côté et vert de l'autre, pour l'employer comme il est dit plus haut.

b) Un bateau-pilote à propulsion mécanique doit, lorsqu'il est à sa station,
service de pilotage, mais non au mouillage, porter, en plus des feux et des

-X provisoires intermittents ("flare-up lights") exigés pour les bateaux-
otes à voiles, à 2 m. 40 (ou 8 pieds) au-dessous du feu blanc de tête de mât,
feu rouge visible tout autour de l'horizon et à une distance d'au moins

mTilles, ainsi que les feux de côté exigés pour les navires en route. Un feu

:ermittent blanc et brillant, visible sur tout l'horizon peut remplacer les
are-up lights".

c) Tous les bateaux-pilotes en service à leurs stations de pilotage et
'qu'ils sont mouillés, doivent porter les feux et montrer les "flare-up lights'

dessus prescrits aux paragraphes a) et b), à l'exception des feux de côté

'ils ne doivent pas montrer. Ils doivent porter également les feux de
>uillage ou feux prévus à la Règle 11.

d) Tous les bateaux-pilotes, qu'ils soient ou non au mouillage, doivent,
squ'ils ne sont pas à leurs stations en service de pilotage, porter des feux

nblables à ceux des autres navires de leur catégorie et de leur tonnage.

RÈGLE 9

a) Les bateaux de pêche, lorsqu'ils ne sont pas en train de pêcher, doivent

'ntrer les feux ou marques prescrits pour les navires semblables de leur

111age. Lorsqu'ils sont en train de pêcher ils ne doivent montrer que les

Lx ou marques prescrits par la présente règle et qui, sauf dispositions con-

ires, doivent être visibles au moins à une distance de 2 milles.

b) Les navires pêchant avec des lignes traînantes (pêche à la cuiller) ne

ýent montrer que les feux prescrits pour les navires à propulsion mécanique

a voiles en route, suivant le cas.
c) Les navires pêchant avec des filets ou des lignes, à l'exception des

"es traînantes (pêche à la cuiller), s'étendant horizontalement à une distance

rieure à 153 m. (ou 500 pieds) du navire dans le sens du sillai doivent
ntrer, à l'endroit où il peut être le plus apparent, un feu blanc isibe de
t l'horizon, et en outre, lorsqu'ils s'approchent d'un autre navire ou qu'un

rzn navire s'approche d'eux ils doivent montrer un second feu blanc situé

ur nins 1 m. 83 (ou 6 pieds) au-dessous du premier feu et à une distance

tale d'au moins 3 m. 5 (ou 10 pieds) (J m. 83 ou 6 pieds pour les petits

nalx découverts) en dehors de ce feu et dans la direction où l'appareil

séted au dehors est amarré à bord. De jour, ces bâtiments doivent indi-

qu'ils sont en opération en montrant u spanier à l'endroit le plus visible.
Ont leurs appareils dehors pendant qu'ils sont au mouillagem ile doivent,

aDproche d'autres navires, montrer le même panier dans l'alignemen de la
'le de mouillage et du filet ou de l'appareil.

14 Les bâtiments pêchant avec des filets ou des lignes, à l'exception des

Ls trnantes (pêche à la cuiller), s'étendant horizontalement à une distance

aire à 153 n . (ou 500 ailed) à partir du navire, dans le sens du sillage,
r( a -- 1- n1TiR anarents, trois

leux loi
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show them. By day they shall show a basket in the forépart of tl
vessel as near the stem as possible not less than 10 feet above tl
rail; and, in addition, where it cana best be seen, one black conic
shape, apex upwards. If they have their gear out while at anch,
they shail, on the approach of other vessels, show the basket in t]
direction from the anchor bail towards the net or gear.

(e) Vessels when engaged in trawling, by which is meant the draggil
of a dredge net or other appartus along or near the bottom of the se
and not at anchor: -
(i) If power-driven vessels, shail carry in the same position as t]

white light mentioned in Rule 2 (a) (i) a tri-coloured lanter
50 constructed and fixed as to show a white light from right ahe;
to 2 points (22J degrees) on each bow, and a green light and
red light over an arc of the horizon from 2 points (22k degree
on each bow to 2 points (22k degrees) abaft the beam on t]
starboard and port sides, respectively, and not less than 6 n~
more than 12 feet below the tri-coloured lantern a white lig
in a lantern, so constructed as to show a clear, uniform, a'
unbroken light ail round the horizon. They shall also show' t
stern light specified in Rule'10 (a).

(il) If sailmng vessels, shail carry a white light in a lantern so Col
structed as to show a clear, uniform, and unbroken light ail roi»
the horizon, and shall also, on the approach of or to other vesse
show, where it can best be seen, a white flare-up light in sufficie
time to prevent collision.

(hii) By day, each of the foregoing vessels shall show, where it C~
best be seen, a basket.

()In addition to the lights which they are by this Rule required to c
vessels fishing may, if necessary in order to attract attentionl
approaching vessels, show a flare-up light. They may also use workil
lights.

(g) Every vessel fishing, when at anchor, shall show the lights or sha'

specified in Rule il (a.), (b) or (c); and shall, on the approadl
another vessel or vessels, show an additional white light at least 6 fl

below the forward anchor light and at a horizontal distance of at We

10 feet away from it in the direction of the outlying gear.

(h) If a vessel when fishing becomes fast by her gear to a rock or OI

obstruction she shail in daytirne haul down the basket required
sections (c), (d) or (e) and show the signal specified in Rule 11
By night she shall show the light or lights specified in Rule 11.
or (b). Ini fog, mlst, falling snow, heavy rainstorms or any t
condition sirnilarly restricting visibility, whether by day or by ng

she shall sound the signal prescrlbed by Rule 15 (c) (v), which ir

shalI also be used, on the near approach of another vessel, in g
visibility.

NOTF.-For fog signals for ishing vessels, see Rule 15 (c) (ix).

RULE 10

(a) A vessel when under way shall carry at her stern a white ilIt,
eonstructed that it shall show an unbroken light over an arc of the horz

of 12 points of the compass (135 degrees), so fixed as to show the llght 6 Pi

(67k degrees) from right aft on each side of the vesse1, and of such a caC
as to be visible at a distance of at least 2 miles. Such light shall be ar

as nearly as practicable on the same levêl as the sidellghts.
NoTE.. ~gtowed seeRide

tg towed, see RulesNOTE.-
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ier à l'avant du navire, aussi près que possible de l'étrave et à 3 m. 05

10 pieds) au moins au-dessus du plat-bord. En outre, ils doivent montrer
midroit où il est le plus apparent, un cône noir pointe en haut. Au mouillage,
qu'ils ont leurs appareils immergés, ils doivent à l'approche d'autres navi-

montrer un panier dans l'alignement de la boule de mouillage et du filet

le l'appareil.

e) Les bateaux occupés à chaluter, c'est-à-dire traînant un appareil sur

ond ou près du fond, doivent, lorsqu'ils ne sont pas au mouillage:

(i) s'ils sont à propulsion mécanique, porter, dans la même position que

le feu blanc mentionné dans la Règle 2 a) (i), un fanal tricolore

disposé de manière à montrer un feu blanc depuis l'avant jusqu'à

deux quarts de chaque bord (22°5), et un feu vert par tribord ainsi

qu'un feu rouge par bâbord, visibles l'un et l'autre à partir de deux

quarts (22°5) depuis l'avant jusqu'à deux quarts sur l'arrière du

travers. Ils doivent porter de plus à 1.83 m. (ou 6 pieds) au moins

et à 3 m. 65 (ou 12 pieds) au plus, au-dessous du fanal tricolore,

un feu blanc, montrant une lumière claire, uniforme et ininterrompue

sur tout l'horizon. Ils doivent aussi porter et montrer le feu de poupe

défini à la Règle 10 a);
(ii) s'ils sont à voiles, porter un fanal disposé de manière à montrer une

lumière blanche, claire, uniforme et ininterrompue sur tout l'horizon.
Ils doivent aussi, à l'approche d'un autre bâtiment, montrer à l'endroit
où il sera le mieux visible, un feu blanc ("flare-up light") assez à
temps pour éviter un abordage;

(iii) de jour, chacun des navires mentionnés ci-dessus doit montrer un

panier à l'endroit le plus apparent.

Outre les feux qu'ils sont tenus de montrer aux termes de la présente

le les bateaux de pêche doivent montrer, en cas de nécessité, un "flare-up

t' Pour attirer l'attention des navires qui s'approchent. Ils peuvent aussi

ser les feux de travail ("working lights").

g) Tout bateau en pêche, lorsqu'il est au mouillage, doit montrer les feux
Rarques prescrits par la Règle 11 a), b) ou c) il doit également, à l'appro-
de tout autre navire, montrer un feu blanc supplémentaire à 1 m. 83 (ou

ads) au moins au-dessous du feu de mouillage de l'avant et à une distance
zontale de 3 m. 05 (ou 10 pieds) au moins dans la direction de l'appareil
tergé.

h) Si un bateau de pêche est accroché par ses engins, sur une roche ou

autre obstacle, il doit, de jour, amener le panier prévu aux paragraphes
1) et e) et montrer le signal prescrit par la Règle bl c). De nuit, il doit
trer le ou les feux prescrits par la Règle 11 a) ou b). Par brume, bruine,

e, forts grains de pluie ou toutes autres conditions réduisant la visibilité
4 Même manière, il doit, de nuit comme de jour, faire entendre le signal
'rit par la Règle 15 c) (v); signal qu'il devra également faire par temps
' à l'approche d'un autre navire.

'rOTE.-Pour les signaux de brume concernant les bateaux de pêche, voir
ègle 15 c) (ix).

RÈGLE 10

) 'Un navire en route doit porter à son arrière un feu de poupe blanc
U n re o d porr - ,nipr une lumière ininterrom-

Du&r les nai.
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(b) In a sm all vessel, if it is not possible on account of bad weather
other sufficient ýcause for 'this light to be fixed, an electric torch or a light,
Iantern shail be kept at hand ready for use and shall, on the approach of
overta.king vessel, be shown in sufficient tîme to prevent collision.

(c) A seaplane on the water when under way shaîl carry on her tail
white light, so constructed as to show an unbroken light over an arc of tV
horizon of 140 degrees of the compass, so fixed as to show the light 70 degre
£rom right aft on each side of the seaplane, and of such a character as to
visible at a distance of at least 2 miles.

RULE il

(a) A vessel under 150 feet in length, when at anchor, shall carry in t
forepart of the vessel, where it can best be seen, a white light in a lantern
constructed as to show a clear, uniform, and unbroken light visible all rot"~
the horizon at a distance of at least 2 miles.

(b) A vessel of 150 feet or upwards in length, when at anchor, shail car
in the forepart of the vessel, at a height of not less than 20 feet above the huJ
one such light, and at or near the stern of the vessel and at such a height Ci
it shail be not less than 15 feet lower than the forward light, another SU1
light. Both these lights shahl be visible ail round the horizon at a distafl
of ýat least 3 miles.

(c) Between sunrise and sunset every vessel when at anchor shall ca
in the forepart of the vessel, where it can best be seen, one black baîl not
than 2 feet in diameter.

(d) A vessel engaged in laying or in picking up a submarine cable
navigation mark, or a vessel engaged in surveying or underwater operatO
when at anchor, shall carry the lights or shapes prescribed in Rule 4 (C)
addition to those prescribed in the appropriate precedîng sections of this $e

(e) A vessel aground shaîl carry by night the light or lights prescrib
in sections (a) or (b) and the two red lights prescribed in Rule 4 (a). B
she shahl carry, where they can best be seen, three black balîs, each not
than 2 feet in diameter, placed in a vertical line one over the other, nOt
than 6 feet apart.

(f) A seaplane on the water under 150 feet in length, when at anch
shall carry, where it can best be seen, a white light, visible ail round the IOi
at a distance of at least 2 miles.

(g) A seaplane on the water 150 feet or upwards in length, when at a"
shahl carry, where they can best be seen, a white light forward and a '1
light aft, both lights visible ahl round the horizon at a distance of atle
3 miles; and, in addition, if the seaplane is more than 150 feet in span, a V1
light on each side to indicate the maximum span, and visible, sofa
practicable, ahi round the horizon at a distance of 1 mile.

(h) A seaplane agrot4nd shail carry an anchor light or lights as presci
in sections (f) and (g), and in addition may carry two red lights in a vr
line, at least 3 feet apart, so placed as te, be visible ahi round the horizon-
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b) A bord des petits bâtiments, lorsqu'il n'est pas possible, à cause du
àuvais temps ou pour toute autre raison suffisante, de maintenir ce feu en
âce, on devra avoir sous la main et prête à servir, une lampe électrique ou
fanal allumé qui sera montré suffisamment à temps pour éviter un abordage

l'approche de tout navire qui le rattrape.

c) Un hydravion amerri et en route doit porter sur sa queue un feu blanc
Ibli de manière à projeter une lumière ininterrompue sur un arc d'horizon

140°, placé de telle façon qu'il puisse être visible sur 70° de chaque bord

à partir de l'arrière. Ce feu doit être visible d'une distance d'au moins
uilles.

RÈGLE 11

a) Un navire de moins de 45,75 m. (ou 150 pieds) de longueur, lorsqu'il
au mouillage, doit porter à l'avant, à l'endroit le plus apparent, un feu

"le disposé de manière à projeter tout autour de l'horizon une lumière claire,
iforme et ininterrompue et visible d'une distance d'au moins 2 milles.

b) Un navire de 45,75 m. (ou 150 pieds) de longueur, ou plus, lorsqu'il est

Mouillage, doit porter à la partie avant, à une hauteur au-dessus du plat-
r'd de 6,10 m. au moins (ou 20 pieds) un feu blanc semblable à celui men-

luné au paragraphe précédent, et, à l'arrière ou près de l'arrière, un second

s semblable qui doit être à une hauteur telle qu'il ne se trouve pas à moins

4,57 m. (ou 15 pieds) au-dessous du feu avant. Ces deux feux doivent être

ibles sur tout l'horizon d'une distance d'au moins 3 milles.

c) Du lever au coucher du soleil, tous les bâtiments au mouillage doivent

rter à l'avant, à l'endroit le plus apparent, une boule noire de 0,61 m. (2

ds) de diamètre au moins.

d) Tout navire posant ou relevant un câble sous-marin, une bouée, ou

ectuant des opérations hydrographiques ou autres opérations sous-marines,

squ'il est mouillé, doit porter les feux et marques prescrits par la Règle 4 c)

plus de ceux qui sont prescrits suivant le cas par les autres alinéas précé-

Its de la présente Règle.

e) Tout navire échoué doit porter, de nuit, le ou les feux prescrits aux
'agraphes a) ou b), ainsi que les deux feux rouges prescrits à la Règle 4 a).
jour, il doit porter à l'endroit le plus apparent, trois boules noires de 0,61 .
2 pieds) de diamètre au moins chacune, placées l'une au-dessus de l'autre

Une même ligne verticale et distantes l'une de l'autre de 1,83 m. (ou 6 pieds)

riloins.

7) Un hydravion amerri et au mouillage, d'une longueur inférieure à
5 m. (ou 150 pieds) doit porter, à l'endroit le plus apparent, un feu blanc

le de tout l'horizon et d'une distance d'au moins 2 milles.

9) Un hydravion amerri et au mouillage, d'une longueur égale ou supé-
à 45,75 m. (ou 150 pieds) doit porter, à l'endroit le plus apparent, un

lanc à l'avant et un feu blanc à l'arrière, tous deux visibles de tout
et d'une distance d'au moins5 3 milles. En outre, si l'hyravion a

de 45,75 m. (ou 150 pieds) d'envergure, il doit porter un f b deL*... ---- fi0nfl la

de manier
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RULE 12

Every vessel or seaplane on the water may, if necessary in order to attre

attention, in addition to the lights which she is by these Rules required
carry, show a flare-up light or use a detonating or other efficient sound sîir
that'cannot be mistaken for any signal authorized elsewhere under these Ruli

RuLE 13

(a) Nothing i these Rules shall interfère with the operation of a]

special rules made by the Governement of any nation with respect to additiofl

station and signal lights for ships of war, for vessels sailmng under convoy,

for seaplanes on the water; or with the exhibition of recognition signais adopt
by shipowners, which have been authorised by their respective Governraer
and duly registered and published.

(b) Whenever the Government concerned shall have determined that

naval or other military vessel or waterborne seaplane of special constructi,

or purpose cannot comply fully with the provisions of any of these Rules wi

respect to, the number, position, range or arc'of visibility of lîghts or shap4

without interfering with the military function of the vesseL or'seaplane, su

vessel or seaplane shall comply with such other provisions in regard to t:

number, position, range or arc of visibility of lights or shapes as her Gover

ment shail have determined to be the closest possible comnpliance with the

Rules i respect of that vessel or seaplane.

RULE 14

A vessel proceeding under sail, when also being propelled by machine,

shail carry in the daytime forward, where it can best be seen, one bla1

conical shape, point upwards, not less than 2 feet in diameter at its base.

R-ULE 15

(a) A power-driven vessel shail be provided with an efficient whist

sounded by steam. or by somne substitute for steamn, so placed that the $0e

mnay not be intercepted by any obstruction, and with an efficient fog-hO

to 1be sounded by mechanical means, and also with an efficient bell. A sai

vessel of 20 tons or upwards shal. be provided with a similar fog.-horn and b

(b) Ail signais prescribed by this Rule for vessels under way shl

given: -.

(i) by power-drlven vessels on the whistle;

(ii) by sailig vessels on the fog-horn;

(iii) by vessels towed on the whistle or fog-horn.

(c) Ini fog, mist, falling snow, heavy rainstorms, or auy other codt

similarly restricting visibility, whether by day or night, the signais preri

i this Rule shail be used as follows:-

(i) A power-driven vessel making way through the water, shal

at intervals of not more than 2 minutes a prolonged blast.

(ii) A power-driven vessel under' way, but stopped and4 makixig n'

through the water, shall sound at ixitervals of inqt more than 2$nie

two proloinged blasts, witli an iuiterval of about 1 second betwe te
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RÈGLE 12

Tout navire ou hydravion amerri peut, pour appeler l'attention et si néces-
tre, montrer en plus des feux prescrits par les présentes Règles, un "flare-up
ht" ou faire usage de tout signal détonant ou de tout autre signal sonore
icace ne pouvant être confondu avec aucun-autre signal autorisé par ailleurs
ls les présentes Règles.

RÈGLE 13

a) Rien, dans les présentes Règles ne doit gêner l'exécution de prescrip-
ns spéciales édictées par un Gouvernement quelconque quant à un plus
ld nombre de feux de position ou de signaux à mettre à bord des bâtiments

guerre, des navires naviguant en convois, ou des hydravions amerris; non

's que l'emploi de signaux de reconnaissance adoptés par les armateurs avec
Litorisation de leurs Gouvernements respectifs dûment enregistrés et publiés.

b) Toutes les fois que le Gouvernement intéressé considère qu'un navire

la marine de guerre ou tout autre navire militarisé, ou qu'un hydravion
terri de construction spéciale ou affecté à des buts spéciaux ne peut se

'former à toutes les dispositions de l'un quelconque des présentes Règles

ce qui concerne le nombre, l'emplacement, la portée ou le secteur de visibi-

des feux ou des marques, sans gêner les fonctions militaires du navire ou de

Ydravion, ce navire ou cet hydravion doit se conformer à telles autres dispo-
[ons relatives au nombre, à l'emplacement, à la portée ou au secteur de visi-

ité des feux ou marques jugés par son Gouvernement susceptibles, dans ces

de permettre d'appliquer ces règles d'aussi près que possible.

RÈGLE 14

Tout navire faisant route à la voile et en même temps au moyen d'une
.Chine, doit porter, de jour, à l'avant, à l'endroit où il sera le plus apparent,
cône noir d'au moins 0,61 m. (ou 2 pieds) de diamètre à la base, la pointe
haut.

RÈGLE 15

4) Tout navire à propulsion mécanique doit être pourvu d'un sifflet d'une

orité suffisante, actionné par la vapeur ou par tout autre moyen pouvant
eMPlacer, et placé de telle sorte que le sont ne puisse être arrêt par aucun

daele. Il doit aussi être pourvu d'un cornet de brume actionné mécanique-at, ainsi que d'une cloche, l'un et l'autre suffisamment puissants. Tout

'ire à voiles d'un tonnage brut de 20 tonneaux et au-dessus doit avoir un
'et de brume et une cloche comme défini plus haut.

b) Pour les navires en route, tous les signaux prescrits dans la présente

e doivent être émis:
(i) au moyen du sifflet à bord des navires à propulsion mécanique;

au moyen du cornet de brume à bord des navires à voiles;
) au moyen du sifflet ou du cornet de brume à bord des navires remor-

qués.
c) Tant de jour que de nuit, par temps de brume, de brouillard, de bruine,

ge Ou pendant les forts grains de pluie ainsi que dans ptoute autres an-
s linitant de la même manière la visiblité, les signaux prescrit par la
te règle seront emDloyés comme suit:
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(iii) A sailing vessel under way shall sound, at intervals of not more tha
1 minute, when on the, starboard tack one blast, when on the pol
tack two blasts in succession, and when with the wind abaf t tii
beam three blasts in succession.

(iv) A vessel when at anchor shall at intervals -of not more, than 1 minUt
ring the bell rapidly for about 5 seconds. In vesselsý of more tha
350 feet in length the bell shall be sounded in the forepart of tlb
vessel, and in addition there shall be sounded in the after part C
the vessel, at intervals of not more tËh 1 minute for about 5 secon1d'
a gong or other instrument, the tone and sounding 'of which c&nflý
be confused with that of the bell. Every vessel at anchor mnaYi
addition, in accordance with Rule 12, sound three blasts in successilO
namely, one short, one prolonged, and one short blast, to give warfll
of hier position and of the possibility of collision to an approachl,
vessel.

(y) A vessel when towing, a vessel engaged in layîng or i picking Up
submarine cable or navigation mark, and a vessel under way hc
is unable to get out of the way of an approaching vessel thrQUIv
being not under command or unable to manoeuvre -as required
these Rules shaîl, instead of the signais prescribed i subsections d
(ii) and (iii) sound, at intervals of not more than 1 minute, tl,3e
blasts in succession, namely, one prolonged blast followed by two sO
blasts.

(vi) A vessel towed, or, if more than one vessel is towed, only the le
vessel of the tow, if manned, shahl, at intervals of not more tl1e,
1 minute, sound four blasts in succession, namnely, one prolonged blý3
followed by three short blasts. When practicable, this signal shall
made immediately after the signal made by the towing vessel.

(vii) A vessel aground shaîl give the signal prescribed in sub-section (
and shail, in addition, give three separate and distinct strokes 0:
the bell immedîately before and after each such signal.

(viii) A vessel of less than 20 tons, a rowing boat, or a seaplane or' t

water, shaîl not be obliged to give the above-mentioned signals, l
if she does not, she shahl make some other efficient sound signl
intervals of not more than 1 minute.

(ix) A vessel when fishing, if of 20 tons or upwards, shaîl at inter8
of not more than 1 minute, sound a blast, such blast to be fol 01e

by ringing the bell; or she may sound, in lieu of these signals, a l
consisting of a series of several alternate noutes of higher and JQw

pitch.
RULE 16

Speed to be moderate i fog, &c.

(a) Every vessel, or seaplane when taxi-ing on the water, i fo%¶
falling snow, heavy rainstorms or any other condition similarly reStit1ý
vis;iîity, go at a moderate speed, having careful regard to the existing Çietff

stances and conditions.

(b) A power-driven vessel hearing, apparently forward of her bea

fog-signal of a vesse] the position of which is not ascertained, shall, SO~
the circumstances of the case admit, stop her engines, and then navlgate
caution until danger of collision is over.
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(iii) tout navire à voiles en route doit faire entendre, à des intervalles
n'excédant pas une minute, un son quand il est tribord amures, deux
sons consécutifs quand il est bâbord amures, et trois sons consécutifs
quand il a le vent de l'arrière du travers;

(v) tout navire au mouillage doit sonner la cloche rapidement pendant
cinq secondes environ, à des intervalles n'excédant pas une minute.

Sur des navires d'une longueur supérieure à 106.75 m. (ou 350 pieds),
on devra sonner la cloche sur la partie avant du navire et, de plus,
sur la partie arrière, à des intervalles ne dépassant pas une minute,
faire entendre un gong ou tout autre instrument dont le son et le

timbre ne peuvent être confondus avec ceux de la cloche. Tout navire

au mouillage peut en outre, conformément à la Règle 12, faire entendre

trois sons consécutifs, à savoir, un son bref suivi d'un son prolongé
et d'un son bref, pour signaler sa position et la possibilité d'une colli-

sion à un navire qui s'approche;
(V) tout navire qui remorque, tout navire employé à poser ou à relever

un câble sous-marin ou une bouée, tout navire en route et ne pouvant

s'écarter de la route d'un navire qui s'approche parce qu'il n'est pas

maître de sa manoeuvre ou est incapable de manoeuvrer comme l'exige

le présent Règlement, doit, au lieu des signaux prescrits aux paragra-

phes (i), (ii) et (iii), faire entendre à des intervalles ne dépassant

pas 1 minute, trois sons consécutifs, à savoir, un son prolongé suivi de

deux sons brefs;
(vi) un navire remorqué ou, s'il en est remorqué plus d'un, le dernier navire

du convoi seulement, s'il a un équipage à bord, doit faire entendre à
des intervalles ne dépassant pas 1 minute, quatre sons consécutifs,

à savoir, un son prolongé suivi de trois sons brefs. Dans la mesure du

possible, ce signal sera émis immédiatement après le signal donné par

le navire remorqueur;
(Vii) tout navire échoué doit émettre le signal prescrit à l'alinéa (iv)et, de

plus, devra faire entendre trois coups de cloche séparés et distincts
immédiatement avant et après chaque signal;

(Viii) les navires de moins de 20 tonneaux, les embarcations à avirons et les
hydravions amerris, ne sont pas astreintps à émstro les signaux men-
tionnés ci-dessus; mais s'ils ne le font pas, ils doivent émettre tout
autre signal phonique d'une intensité suffisante à des intervalles ne
dépassant pas 1 minute;

(ix) tout bâtiment de pêche en train de pêcher, d'un tonnage brut égal ou

supérieur à 20 tonneaux, doit faire entendre à des intervalles ne dé-
passant pas 1 minute, un son, suivi d'n lateent de elohe. Ce
navire peut également faire entendrse à la plale d natimnax, auë
son consistant en une série de plusieurs notes a aiguës
et graves.

RÈGLE 16

La vitesse doit être modérée par temps de brume, etc.

a) Tout navire ou hydravion hydroplanant se trouvani dans ue zns e
brouillard, bruine, neige, ou forts grains de plie, tiné i que an àtune

tres conditions limitant de la même manière la visibilité, doit marche e e
esse modérée, en tenant attentivement compte des circontae et des

itions existantes.
b) Tout navire à propulsion mécanique entendant, dan' une direction qui

Paraît être sur l'avant du travers, le signal de brune c'n navre ornt ,a
ition est incertaine, doit, autant que les circonstances du ce qe a olemdang
pr sa machine et ensuite naviguer avec précaution jusq e le

collision soit passé.
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PART C.-STEERING AND SAILNG RULES

Preliminari

1. In obeying and construing these Rules, any action taken should
positive, in ample time, and with due regard to the observance of good seam.
ship.

2. Risk of collision can, when circumstances permit, be asc ertained
cure fully watching the compass bearing of an approaching vessel. If
bearing does not appreciably change, such risk should be deemed to exist.

3. Mariners shottld bear in mind that sea planes in the act of landing
taking off, or operating under adverse weather conditions, mat, be unable
change their intended action at the last moment.

RULE 17

When two. sailing vessels are approaching one another, so as to invc
risk of collision, one of them shail keep out of the way of the other, as follows

(a) A vesse! which is running free shail keep out of the way of a veý
which is close-hauled.

(b) A vessel which is close-.hauled on the port tack shail keep out of
way of a vessel which is close-hauled on the starboard tack.

(c) When both are running free, with the wind on different sides, the VeC
which has the wind on the port side shail keep out of the waY
the other.

(d) When both are running free, with the wind on the same side, the vei
which is to windward shail keep out of the way of the vesse! Wb1
is to leeward.

(e) A vesse! which has the wind aft shall keep out o! the way of the Ot
vessel.

RULE 18

(a) When two power-driven vessels are meeting end on, or nearly end
so as to involve risk of collision, each shail alter her course to starboar4,
that each may pass on the port side o! the other. This Rule only appliei
cases where vessels are meeting end on, or nearly end on, in such a at
as to involve risk of collision, and does not apply to two vessels which lm'
if both keep on their respective courses, pass clear of each other. The 0
cases to which it does not apply are when each of two vessels is end on, or fle
end on, to the other; in other words, to cases in which, by day, ea<ch e
sees the masts of the other in a Uine, or nearly in a line, with her own;an
night, to cases in which each vesse! is in such a position as te see bot
sidelights o! the other. It does not apply, by day, tc> cases in whieh a 'e
sees another ahead crossing her own course; or, by nigb.t, te cases
the red light of one vesseI is opposed to the. red light of the other or'
the green lig!ht of one vessel is opsd to the. green light of the other or
a~ red light without a. green iight or a green light without a red ligiit is
ahead, or wlhere botii green and red lights are seen anywhere but ahead.
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PARTIE C.-RÈGLES DE BARRE ET DE ROUTE

Préliminaires

1. Toute manouvre décidée en application ou par suite de l'interprétation

présentes Règles doit être exécutée franchement, largement à temps et

mme doit le faire un bon marin.

2. Le risque de collision peut, quand les circonstances le permettent, être

flstaté par l'observation attentive du relèvement au compas d'un navire qui

Ipproche. Si ce relèvement ne change pas d'une façon appréciable, on doit

conclure que ce risque existe.

3. Les marins doivent tenir compte du fait qu'un hydravion qui amerrit

décolle ou qui manoeuvre dans des conditions atmosphériques défavorables

ýut se trouver dans l'impossibilité de modifier au dernier moment la manoeuvre
'il a envisagée.

RÈGLE 17

Lorsque deux navires à voiles s'approchent l'un de l'autre de manière à

Ire craindre une collision, l'un d'eux doit s'écarter de la route de l'autre

i"ne il suit, savoir:
a) Tout navire courant largue doit s'écarter de la route du navire qui

est au plus près;
b) Tout navire qui court au plus près bâbord amures doit s'écarter de la

route du navire qui est au plus près tribord amures;
c) Lorsque deux navires courent largue avec le vent de bords opposés,

celui qui reçoit le vent de bâbord doit s'écarter de la route de l'autre;
d) Lorsque deux navires courent largue avec le vent du même bord, celui

qui est au vent doit s'écarter de la route de celui qui est sous le vent;

e) Tout navire vent arrière doit s'écarter de la route d'un autre navire.

RÈGLE 18

a) Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes directe-
ellt opposées ou à peu près opposées, de manière à faire craindre une collision,

Lacun d'eux doit venir sur tribord de manière à passer par bâbord l'un de

." l'""

:e règle ne s'applique qu'au cas où les navires ont
lue l'un sur l'autre en suivant des directions 01
ollision soit à craindre; elle ne s'applique pas à
nt leurs routes respectives, se croisent sûrement
seuls cas que vise cette Règle sont ceux dans lesu
ts a le cap l'un sur l'autre, ou presque l'un su
les cas dans lesquels, pendant le jour, chaque b
'e navire l'un nar l'autre ou à très peu près Pu

cans toute aL dire
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(b) For-the purposes of this Rule and Rules 19 to 29 inclusive, exe,
Rule 20 (b), a seaplane on the water shall be deemed to be a vessel, and
expression "power-driven vessel" shail be construed accordingly.

RULE 19

When two power-driven vessels are crossing, so as to involve risk
collision, the vessel which has the other on lier own starboard side shall ho
out of the way of the other.

RULE 20

(a) When a power-.driven vessel and a'sailing vessel are proceeding in si
directions as to involve risk of collision, except as provided in Ru.les 24
26, the power-driven vessel shall keep out of the way of the sailing ves

(b) A seaphane on the water shahl, in general, keep well chear of ail ves-'
and aàvoid imùpeding their navigation. In circumstances, howev er, ýwhere r
of collision exists, she shail comply with these Rules.

RULE 21

Where by any of these Rules one of two vessels is to keep out of the w
the other shail keep her course and speed. When, from any cause, the lat
vessel finds herseif so close that collision cannot be avoided by the action
the giving-way vessel alone, she also shail take such action as will best
to aver't collision .(see Rules 27 and 29).

RULE 22

Every vessel which is directed by these Rules to keep out of the waY
another vessel shail, if the circumnstances of the case admit, avoid cross
ahead of the other.

RULE 23

Every power-driven vessel which is directed by these Rules to keeP
of the way of another vessel shaîl, on approaching her, if necessary, l,
lier speed or stop or reverse.

RULE 24

(a) Notwithstanding anything contained in these Rules, every vessel 9V
taking atxy other shail keep out of the way of the overtaken vessel.

(b) Every vessel coming up with another vessel fromn any direction
than 2 points (224 degrees) abaft her beam, i.e. ini sucli a position,
referenoe to the vessel which she is overtaking, that at niglit shewWOul
unable to see elther o! that vessel's sidelights, shail be deemed to be an t
takinxg vess4l; and no subsequexit alteration of the bearing between te

vessels ahail make the overtakixng vessel a crossing vessel within the ne8
of these Rules, or relieve lier of the duty o! keepixig clear of the ovetl
vessel until she is finaily past and clear.
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b) Pour l'application de la présente Règle ainsi que des Règles 19 à 29
'clusivement (à l'exception de la Règle 20 b), tout hydravion amerri doit
tre considéré comme un navire et l'expression "navire à propulsion mécanique"
oit être interprétée en conséquence.

RÈGLE 19

Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes qui se croi-

ent, de manière à faire craindre une collision, le navire qui voit l'autre par
ribord doit s'écarter de la route de cet autre navire.

RÈGLE 20

a) Lorsque deux navires, l'un à propulsion mécanique et l'autre à voiles,
Durent de manière à risquer de se rencontrer, le navire a propulsion mécanique
oit s'écarter de la route du navire à voiles sauf exception prévues aux Règles
êet 26.

b) Un hydravion amerri doit, autant que possible, se tenir à l'écart de tout

avire et éviter de gêner sa navigation. Toutefois, lorsqu'il y a danger de
'llision, cet hydravion doit se conformer aux présentes Règles.

RÈGLE 21

Lorsque d'après les présentes Règles, l'un des deux navires doit changer

i route, l'autre navire doit conserver la sienne et maintenir sa vitesse. Quand,
our une cause quelconque, ce dernier navire se trouve tellement près de

RUtre qu'une collision ne peut être évitée par la seule manœuvre du navire

'i doit laisser la route libre, il doit de son côté faire telle manoeuvre qu'il
gera la meilleure pour éviter la collision (voir les Règles 27 et 29).

RÈGLE 22

STout navire qui est tenu d'après les présentes Règles de s'écarter de la
te d'un autre navire, doit, si les circonstances de la rencontre le permetten,

iter de couper la route de l'autre navire sur l'avant de celui-ci.

RÈGLE 23

out navire à propulsion mécanique qui est tenu d'après les présentes
gles de s'écarter de la route d'un autre navire, doit, s'il s'approche de celui-ci,

rentir au besoin sa vitesse ou même stopper ou marcher en arrière si les

rntances le rendent nécessaire.

RÈGLE 24

a) Quelles que soient les prescriptions des présentes Règles tout navire

en rattrape un autre doit s'écarter de la route de ce dernier.

b) Tout navire qui se rapproche d'un autre en venant d'une direction
us de 2 quarts (22.5°) sur l'arrière du travers ade ne deier, estatdtre

'e trouve dans une position telle, par rapport au navire qu est etelu-c,__ -- de- AMrté de clui-ci

paré.
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(c).If the overtaking vessel cannot determine with certalnty whether SI

is forward of or abaft this direction from the other vessel, she shail assun

that she is an overtaking vessel and keep out of the way.

RuLE 25

(a) In a narrow channel every po wer-driven vessel when proceeding aloi

the course of the channel shall, when it is safe and practicable, keep to th

side'of the fairway ormid-channel which lies on the starboard side of su'

vessel.

(b) Whenever a power-driven vesse', is nearing a bend in a channel whe

a power.-driven vessel approaching from the other dire 'ction cannot be see

such vessel, when shie shall have arrived within oxie-half mile of the ber

shall give a sign~al by one prolonged blast of her whistle, which signal slhi

be answered by a similar blast given by any approachmng power-driven vesJ

that may be within hearing around the bend. Regarless of whether

approaching vessel on the farther side of the bend is heard, such bend sh

be rounded with alertness anid caution.

RuLE 26

Ail vessels niot engaged in fishing shall, when under way, keep out of t

way of any vessels fishing with nets or lines or trawls. This Rule shahl r

give 1» any vessel engaged in fishing the right of obstructing a fairway Us~

by vessels other than fishing vessels.

RULE 27

In obeymng and construîng these Rules due regard shall be had to

dangers of navigation and collision, and to any special circunistances, inclU33

the limitations of the craf t involved, which may render a departure froi

above Rules necessary in~ order to avoid immediate danger.

PART D.-MISCELLANEOUS

RuT-E 28

(a) When vessels are in sight of one another, a power-driven vessel Ur"l

way, in taking any course authorised or required by these Rules, shall inic<

that course by the following signals on her whistle, narnely:-

One short blast to mean "I arn altering my course to starboard."

Two short blasts to mean "I arn altering my couirse to port."

Three short blasts to mean "My engines are goiing asternz."

(b) Whenever a power-driven vessel which, under these Rules, is tê e

her course and speed, is in sight of another vessel and is in doubt we

sufficient action is beig taken by the other vessel to avert collision, sheI

indirntp queh doubt bv iziving at least fiveshort and rapid blasts on the Wi

under
Rule.
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c) Si le navire qui en rattrape un autre ne peut pas reconnaître avec

rtitude s'il est sur l'avant ou sur l'arrière de cette direction par rapport à

dernier, il doit se considérer comme un navire qui en rattrape un autre et

carter de la route de celui-ci.

RÈGLE 25

a) Tout navire à propulsion mécanique faisant route dans les passes

'oites doit, quand la prescription est d'une exécution possible et sans danger,

endre la droite du chenal ou du milieu du passage.

b) Lorsqu'un navire à propulsion mécanique s'approche d'un coude dans

e Passe étroite où il ne peut voir un autre navire à propulsion mécanique

pProchant en sens inverse, le premier navire doit, au moment où il arrive à
distance d'un demi-mille du coude, faire entendre un son prolongé de son
net. Tout navire à propulsion mécanique entendant ce signal de l'autre côté

Coude, doit répondre par un signal analogue. Qu'il ait ou nou entendu
signal en réponse au sien, le premier navire doit passer ce coude avec

ýcaution et en conservant une bonne veille.

RÈGLE 26

Tout navire en route qui n'est pas en train de pêcher doit s'écarter de la

ite des navires pêchant avec des filets, des lignes ou des chaluts. La pré-

'te Règle ne donne pas aux bateaux en pêche le droit d'obstruer un chenal

Muenté par des navires autres que des bateaux de peche.

RÈGLE 27

En appliquant et en interprétant les présentes Règles, on doit tenir compte
tous les dangers de navigation et d'abordage, ainsi quehd rao s enjeua qui

eticulières, y compris les possibilités des navires et hydavions en jeu, qui

Lvent entraîner la nécessité de s'écarter des Règles ci-dessus Pour éviter

danger immédiat.

PARTIE D.-DIVERS

RÈGLE 28

i) Lorsque des navires sont en vue l'un de l'autre, un navire à propulsion

1ique en route doit, en changeant sa route afnmet n l'autorlsion

X prescriptions des présentes Règles indiquer ce changement pr les si-

suivants émis au moyen de son sifflet:

.Jn son bref pour dire: "Je viens sur tribord."

neux sons brefs pour dire: "Je viens sur bâbord."

Trois sons brefs pour dire: "Mes machines sont en arrière.é

Lorsqu'un navire à propulsn mécanique qui, conformément aux pré-
) ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i Losu'nnvieàprplio é vitesse, est en vue d'un

sonores
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(c) Nothing in these Rules shall interfere with the operation of any speci
rules made by the Governmnent of any nation with respect to the use
additional whistle signais between ships of war or vessels sailing under convc

RUJLE 2

Nothîng in these Rules shahl exonerate any vessel, or the owner, master

crew thereof, from the consequences of any peglect to carry lights or signa

or of any neglect to keep a proper look-out, or of the neglect of any precauti,
which may be required by the ordinary practice of seamen, or by the specJ
circumstances of the case.

RULE 30

Reservatîon of Rules for Harbours and Inland Navigation

Nothing in these Rules 'shall interfere with the operation of a spec
rule duly made by local authority relative to the navigation of any harbol
river, lake, or inland water, including a reserved seaplane area.

RULE 31

Distress Signais

When a vessel or seaplane on the water is in dîstress and requires assistar

from other vessels or from. the shore, the following shall be the signais to

used or displayed by her, either together or separately, namely:-

(a) A gun or other explosive signal flred at intervals of about a mifl

(b) A continuous sounding with any fog-signal apparatus.

(c) Rockets or shelis, throwing red stars fired, one at a time at shA
intervals.

(d) A signal made by radiotelegraphy or by any other signalling mnetb

consisting of the group in - the Morse Code.

(e) A signal sent by radiotelephony consisting of th~e spoken 'W(
"Mayday."?

()The International Code Signal of distress indicated by N.C.

(g) A signal consisting of a square flag having above or below it a

or anything resembling a bail.

(h) Flames on the vessel (as from a burning tar barrel, oul barrel, &C-)

(i) A rocket parachute flare showing a red light.

The use of any of the above signais, except for the purpose of indict

that a vessel or a seaplane is in distress, and the use of any signais'W

may be confused with any of the above signais, is prohibited.

Note.-A radio signal has been provided for use byi vessels in distres3

the purpose of actuating the auto-alarms of other vessels and thus eur
attention to distress calls or messages. The signal <,onsists of a seri.es of t1o
dashes, sent in 1 minute, the duriation of each dash being 4 seconds,an
duration of the *nterval bettueen two consecutive dashes 1 second.
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c) L'application des présentes Règles ne devra en aucune façon gêner
elle des règles spéciales établies par le Gouvernement de toute nation con-

cernant l'emploi de signaux supplémentaires par coups de sifflet entre navires

guerre ou navires faisant partie d'un convoi.

RÈGLE 29

Rien de ce qui est prescrit dans les présentes Règles ne doit exonérer un

11avire, ou son propriétaire, ou son capitaine, ou son équipage, des conséquences

d'une négligence quelconque, soit au sujet des feux ou des signaux, soit de

la Part des hommes de veille, soit enfin au sujet de toute précaution que com-

r1andent l'expérience ordinaire du marin et les circonstances particulières dans

lesquelles se trouve le navire.

RÈGLE 30

Réserve relative aux Règles de Navigation dans les Ports et à l'Intérieur
des Terres

Rien dans les présentes Règles ne doit entraver l'application des règles
8Péciales, dûment édictées par l'autorité locale, relativement à la navigation
dans une rade, dans une rivière ou dans une étendue d'eau intérieure quelcon-

e, Y compris les plans d'eau réservés aux hydravions.

RÈGLE 31

Signaux de détresse

Lorsqu'un navire ou un hydravion amerri est en détresse et demande des

'ecours à d'autres navires ou à la terre, il doit faire usage des signaux suivants
'l5enble ou séparément, à savoir:

a) Coups de canon ou autres signaux explosifs tirés à des intervalles

d'une minute environ.

b) Un son continu produit par un appareil quelconque pour signaux de

brume.
c) Fusées ou bombes projetant des étoiles rouges lancées une à une à de

courts intervalles.

d) Un signal émis par radiotélégraphie ou par tout autre système de
signalisation, se composant du groupe ... du code Morse.

e) Un signal radiotéléphonique consistant dans le mot: "Mayday."

f) Le signal de détresse: N.C. du Code international.

9) Un signal de grande distance consistant en un pavillon carré ayant,

au-dessus ou en dessous, une boule ou objet analogbe.

h) Flammes sur le navire, telles qu'on peut en produire en brûlant un

baril de goudron, un baril d'huile, etc.

1) Une fusée à parachute produisant un feu rouge.

est interdit l'usage de l'un quelconque des signanci-dessus, sauf dans

but d'indiquer qu'un navire ou un hydravion est en détresse, ainsi que
ae de tout signal susceptible d'être confondu avec l'un des signaux ci-dessus.

t OTE---Un signal radio a été prévu à l'usage des navires en détresse, pour

encher l'auto-alarme des autres navires et attire ainsi l'attentio sur les
ou les messages de détresse. Ce signal se compose d'une série de douze

d'une durée d'une minute: la durée de chaque trait étant de quatre
sdes et l'intervalle entre deux traits consécutifs étant d'une secnde.
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RULË 32'

Ail orders to helmsmen shalbe gîven in the following sense: right rtid<

or starboard to mean "Put the vessel's rudder to starboard"; left rudder

port toi mean "put the vessel's rudder to port."



31 1954. N° 10.

RÈGLE 32

Tous les ordres à l'homme de barre doivent être entendus de la manière
ivante:

"La barre à droite ou à Tribord," signifie: mettre le safran du gou-
vernail du navire à tribord.

"La barre à gauche ou à Bâbord," signifie: mettre le safran du gou-
ýrnail du navire à bâbord.




